
Comment contester un certificat de travail incomplet au
Luxembourg ?

Réponse courte

Lorsqu'un employeur délivre un certificat de travail incomplet ou inexact, le salarié doit d'abord lui adresser une

demande écrite de rectification, de préférence par lettre recommandée avec accusé de réception, en précisant

clairement les éléments manquants (date d'entrée, date de sortie, nature de l'emploi) ou les informations erronées qui

doivent être corrigées.

Si l'employeur refuse ou ne répond pas dans un délai raisonnable (généralement 8 à 15 jours), le salarié peut saisir

le tribunal du travail compétent par simple requête, sans obligation de recourir aux services d'un avocat. Le juge

peut alors ordonner à l'employeur de délivrer un certificat rectifié conforme aux dispositions légales, sous astreinte si

nécessaire (pénalité financière par jour de retard), et accorder des dommages et intérêts en cas de préjudice

démontré (par exemple, si le certificat incomplet a empêché le salarié d'obtenir un nouvel emploi).

Il est fortement recommandé de conserver toutes les preuves de ses démarches (copies des courriers, accusés de

réception) et d'agir rapidement pour préserver ses droits. Le salarié dispose d'un délai de prescription pour exercer

cette action, bien que les textes ne précisent pas de délai spécifique pour l'action en délivrance du certificat lui-

même.

Définition

Le certificat de travail est un document officiel que l'employeur est légalement tenu de remettre au salarié

uniquement sur demande expresse de ce dernier à la fin du contrat de travail, conformément à l'article L.125-

6 du Code du travail luxembourgeois.

Ce document doit obligatoirement contenir les mentions minimales suivantes :

La date d'entrée en service du salarié (incluant la période d'essai)

La date de sortie (fin du contrat)

La nature de l'emploi occupé ou, le cas échéant, des emplois successivement occupés

Les périodes pendant lesquelles ces emplois ont été occupés

Un certificat de travail est considéré comme incomplet lorsqu'il omet l'une de ces mentions obligatoires, comporte

des informations inexactes, insuffisamment précises, ou contient des mentions tendancieuses ou défavorables au

salarié. Le certificat doit être un document sobre, objectif et factuel, destiné uniquement à prouver l'existence et la

durée de la relation de travail.
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Questions fréquentes

Comment contester un certificat de travail incomplet au Luxembourg ?

Le salarié doit d'abord adresser une demande écrite de rectification à l'employeur par lettre recommandée, en précisant les éléments
manquants ou erronés. Si l'employeur refuse ou ne répond pas dans un délai raisonnable (8 à 15 jours), le salarié peut saisir le tribunal
du travail par simple requête, sans avocat obligatoire.

Dans quel délai faut-il agir pour contester un certificat de travail ?

Bien qu'aucun délai strict ne soit prévu par la loi pour l'action en délivrance du certificat, il est fortement recommandé d'agir rapidement
après la fin du contrat pour préserver la preuve des faits et éviter tout risque de prescription.

Que peut ordonner le tribunal du travail en cas de certificat incomplet ?

Le juge peut ordonner à l'employeur de délivrer un certificat rectifié conforme à la loi, prononcer une astreinte (pénalité financière par jour
de retard) pour garantir l'exécution, et accorder des dommages et intérêts si le salarié démontre un préjudice causé par le certificat
incomplet.

Quelles sont les mentions obligatoires d'un certificat de travail au Luxembourg ?

Selon l'article L.125-6 du Code du travail, le certificat doit obligatoirement contenir : la date d'entrée en service, la date de sortie, la nature
de l'emploi occupé ou des emplois successifs, et les périodes pendant lesquelles ces emplois ont été occupés.

Conditions d’exercice

Le salarié peut contester un certificat de travail incomplet ou inexact dès lors que :

L'une des mentions obligatoires prévues par l'article L.125-6 fait défaut (dates d'entrée/sortie, nature de

l'emploi)

Le contenu du certificat ne reflète pas fidèlement la réalité de la relation de travail

Le certificat contient des mentions tendancieuses ou défavorables, directement ou indirectement

Les informations sont imprécises ou ambiguës (par exemple, une description vague de l'emploi occupé)

La demande de rectification peut être exercée indépendamment du motif de rupture du contrat de travail

(démission, licenciement avec ou sans préavis, fin de CDD, résiliation d'un commun accord, etc.).

Le droit de contester est ouvert dès lors que le salarié peut démontrer un intérêt légitime à obtenir un certificat

conforme, notamment pour rechercher un nouvel emploi, s'inscrire à l'ADEM (Agence pour le développement de

l'emploi), ou prétendre aux indemnités de chômage dans son pays de résidence s'il est frontalier.

Modalités pratiques

Étape 1 : Demande amiable de rectification

Le salarié doit d'abord tenter une résolution amiable en adressant à l'employeur une demande écrite de

rectification, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette lettre doit :
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Identifier précisément les éléments manquants ou les informations inexactes

Solliciter la délivrance d'un certificat conforme aux exigences légales

Fixer un délai raisonnable de réponse (généralement 8 à 15 jours)

Mentionner qu'à défaut de réponse satisfaisante, le salarié se réserve le droit de saisir le tribunal du travail

Étape 2 : Saisine du tribunal du travail

Si l'employeur refuse, ne répond pas, ou délivre un certificat toujours non conforme, le salarié peut saisir le tribunal

du travail compétent (celui du lieu où le travail était exercé). La procédure se fait par simple requête déposée au

greffe de la justice de paix, rédigée sur papier libre, en autant d'exemplaires qu'il y a de parties plus un. La requête

doit contenir :

Les noms, prénoms, professions et domiciles des parties

L'objet de la demande (demande de délivrance d'un certificat conforme)

Un exposé sommaire des moyens (éléments manquants, correspondance échangée)

La signature du demandeur ou de son représentant

Aucun avocat n'est obligatoire devant le tribunal du travail. Le salarié peut comparaître en personne ou se faire

représenter par un proche, un délégué syndical, ou toute personne attachée à son service.

Décision du juge

Le juge peut :

Ordonner à l'employeur de délivrer un certificat rectifié conforme à la loi

Prononcer une astreinte (pénalité financière par jour de retard) pour garantir l'exécution de la décision

Accorder des dommages et intérêts si le salarié démontre un préjudice (par exemple, refus d'embauche,

retard dans l'accès aux indemnités de chômage)

Procédure en référé

Pour les situations urgentes, le salarié peut saisir le président du tribunal du travail en référé afin d'obtenir

rapidement une ordonnance condamnant l'employeur à remettre le certificat, parfois même sous astreinte, en

attendant une décision au fond si nécessaire.

Pratiques et recommandations

Pour les salariés :
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Conserver systématiquement une copie de toute demande adressée à l'employeur et de la correspondance

échangée (copies des courriers, accusés de réception, emails)

Agir rapidement : bien qu'aucun délai strict ne soit prévu pour l'action en délivrance du certificat, il est prudent

d'agir sans délai après la fin du contrat pour préserver la preuve des faits

Documenter le préjudice : si le certificat incomplet cause un préjudice (refus d'embauche, impossibilité de

s'inscrire comme demandeur d'emploi), conserver toutes les preuves (courriers de refus, attestations, etc.)

Demander un certificat précis : lors de la demande initiale, être très clair sur les éléments attendus (fonction

exacte occupée, qualification, dates précises)

Pour les employeurs :

Respecter l'obligation légale : sur demande expresse du salarié, délivrer le certificat dans un délai

raisonnable (quelques jours maximum)

Vérifier les mentions obligatoires : le certificat doit impérativement comporter les dates d'entrée et de sortie,

ainsi qu'une description précise et objective de la nature de l'emploi ou des emplois successifs occupés

Rester objectif et neutre : le certificat ne doit contenir aucune appréciation subjective, ni mention

tendancieuse ou défavorable. S'abstenir de toute formulation ambiguë qui pourrait être interprétée

négativement

Ne pas confondre avec une lettre de recommandation : le certificat de travail est un document sobre et

factuel. L'employeur peut toutefois, sur demande du salarié, ajouter des mentions positives sur la qualité du

travail fourni

Éviter les contradictions : si l'employeur délivre un certificat élogieux, il ne pourra plus, devant le tribunal du

travail, invoquer l'insuffisance professionnelle du salarié

Charge de la preuve

En cas de litige, la charge de la preuve de l'exactitude des mentions portées sur le certificat incombe à

l'employeur. C'est à lui de démontrer que le contenu du certificat correspond bien à la réalité de la relation de travail.

Cadre juridique

L'obligation de délivrer un certificat de travail conforme découle de l'article L.125-6 du Code du travail

luxembourgeois, qui précise les mentions obligatoires et interdit toute mention tendancieuse ou défavorable.

La jurisprudence luxembourgeoise a précisé que le certificat de travail doit être :

Objectif : basé uniquement sur des faits vérifiables

Succinct : se limiter aux mentions légales obligatoires (sauf demande du salarié pour des mentions positives)

Dépourvu de toute appréciation subjective : aucun jugement de valeur, ni formulation ambiguë

Le non-respect de cette obligation par l'employeur peut engager sa responsabilité civile et donner lieu à des

dommages et intérêts si le salarié démontre un préjudice.
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La procédure devant le tribunal du travail est régie par les articles L.211-1 et suivants du Code du travail. Le

tribunal du travail est compétent pour connaître de toutes les contestations relatives aux contrats de travail, y compris

les obligations de l'employeur en matière de délivrance de documents.

Prescription : Les actions relatives à l'exécution du contrat de travail, y compris les obligations documentaires de

l'employeur, relèvent du droit du travail. Bien que les textes ne précisent pas de délai spécifique pour l'action en

délivrance du certificat de travail, il est recommandé d'agir rapidement. La prescription de droit commun (30 ans) ou

celle applicable aux actions liées au contrat de travail pourrait s'appliquer, mais la prudence commande d'agir dans

les mois qui suivent la fin du contrat.

Référence légale principale : Article L.125-6 du Code du travail luxembourgeois (version consolidée en vigueur).

En cas de refus persistant ou de mauvaise foi manifeste de l'employeur, la saisine rapide du tribunal du travail, éventuellement en

référé pour les situations urgentes, permet d'obtenir une décision exécutoire contraignant l'employeur à délivrer le certificat conforme.

Le juge peut prononcer une astreinte (par exemple, 50 à 100 euros par jour de retard) pour garantir l'exécution effective de la

décision. Le salarié peut également obtenir des dommages et intérêts s'il prouve que le certificat incomplet lui a causé un préjudice

réel (perte d'opportunité professionnelle, retard dans l'accès aux droits sociaux, etc.).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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